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( Dette pi,blique.) 

NOTE P R8LIM IN Al RE. 

··- 
D'après le projet soumis à la Chambre des Représentants dans sa séance 

du 2ï février f89i, le Budget de la Dette publique pour l'exercice f 8!>2 
montait à . • , . . . . . . . . • • . fr. 102,289,48ts 07 

Le projet de Budget amendé s'élève à. . . . . . . 105,22t,797 1>7 

Soit une augmentation de . fr. 

La comparaison entre les crédits votés pour l'exercice 1891 et les prévisions 
amendées pou1· l'exercice 1892 présente le résultat suivant : 

Montant des crédits votés pour i89t . fr. 102,096,726 07 
Montant des prévisions pour t892. . . . . . . 105,221,797 ti7 

Différence en plus pour 1892 . . fr. 1,12~,011 ~o 
Les amendements proposés à certains articles du projet de Budget primitif 

se justifient comme il suit : 

.ART. o. - Intérêts et amortissement de la dette à 5 °/o. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . fr. 
amendé 

16,63~,488 1) 

!7l~54,4f2 80 

AUGMENTATION • • • fr. 898,924 80 

Celle augmenta lion représente les charges d'intérêt et d'amortissement 
des capitaux empruntés et à emprunter en 1891. 

ART. 6. - Intérêts tit amortissement de la dette a 5 1
/, 0/o, /re série. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . fr. 
amendé 

Auc1:1ENTATJON • 

f>,210,653 22 
~,216,0~0 02 

. fr. o,4f6 so 

Cette augmenta lion représen te les charges d'intérêt et d'amortissement d'un 
capital de {46,400 francs en obligations 3 1/, 0/o, f re série, émis avec jouis 
sance du ·Ier juillet 189f ~ en échange d'actions privilégiées de la Grande 
Compagnie du Luxembourg, conformément à la loi du 26 août i ssr,. 
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NOTE _PRÉLIMINAIRE. 

ART. 7. - Intérêts et amortissement de la dette à 5 1/ 1 °/o, 2e série. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . fr. 
amendé • 

AUGMENTATION • fr. 

5~,556,6{ 9 95 
55,57{,240 85 

51,6'!0]90 

Cette augmentation représente les charges d'intérêt el d'amortissement d'on 
capital de 95~1700 francs émis en vertu de l'article fer, fS0, de la loi du 
27 mai !890, et destiné à couvrir les dépenses résultant de la construction de 
certaines lignes de chemins de fer (conventions-lois des {0r/2(i juin 1877 et 
des 21 juillct/2~ août f 881>); savoir : 

Avec jouissance <la fer novembre f 890. 
du -{or mai f 89-t. . 

. . fr. 7591{00 )) 
i 96,600 >) 

TOTAL ÉGAL . fr. 95iS,700 " 

ART. i4. - Annuité à servir pour le service deli actions privilégiées 
de la Grande Compagnie du Luxembourg. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

DuuNUTION. . 

. fr . 

. fr. 6,61SO ,, 

Cette diminution résulte de l'échange, mentionné ci-dessus (article 6), 
d'actions privilégiées de ladite Compagnie. 

RECA.PITIJLA. TIOl'I. 

AM~E n 
» 6 
» 7 
» t4 

Augmenlalio111. Diminulions. 

. fr. 898,924 80 )) 

5,4{6 80 )) 

54,620 90 )) 

)) 6,650 ,, 

Fr. 958,962 50 6,650 )) 

Soit une augmentation de . fr. 952,5{2 50 



( ~5) (Dette publiqüt.) 

PROJIT Dl LOI AMENDÉ. 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre <les Finances el de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVON8 UR!hÉ ET ARRtTONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom , à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
ries Finances. 

ARTICLE UNIQUE. 

fili1Le Budget de la Dette publique est fixé. pour l'exercice 1892, 
à la sommede cent trois millions deux cent vingt el un mille 
~eptceutquatre-vingl-dix-sept francs, cinquante-sept centimes 
(fr.103,221,797 ~7), conformément au tableau ci-annexé. 
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( '!S ) ( Dette JJUblique.) 

BUDGET AMENDÉ DE LA DETTE J)UBL.IQUE POUR L'EXERCICE 1892. 

Articles. 
DÉSIGNATIO.IS 

DES SERVICES ET DE L'OBJET l>.ES DÉPENSES. 

MONT!NT 

DES CRÉDITS 

par article, 

TOTAL 

par chapitre. 

2 

4 

5 

6 

7 

8 

CllAPl'l'l\E I••. 

SE:IYICl DE U D!TTI! l'&OP&l■i!IT DITE. 

1" SECTION. 

Dette dont l'origine e1t antérieure au 
/u octobre 1830. 

Delle à 2 '/1 °/ •. 
Rente au nom de S. G. le prince ile 

Walerloo. . • . . . , . . • 

i•• SECTION. 

Rukvancu dues au Gouvernement 
dt1 Poy1-Bos en vertu du traité du 
5 novem/,re ,J84!l et de la convention 
inlernatiOnalt du 31 octobre 18i9, 
approuvée par la loi du!!I avriliui 
vant. 

Redevance pour l'entretien du canal de 
Terneuzen el de ses dépendance• . 

Rachat des droits de fanal . 

3mr SECTION 

/Jet~, contractée, depuis JS30. 

\ 1 ••. Intérêts et amorussemeat. 

Dette à 3°/.. . . . . . 
Delle à 3 '/, •/• (I" série). 

{2• série). 

(;,• série) • 

IIITÉJlilS 

du 

CAP l~A l. 

primitif. 

DOT.&1!011 

do 
Total 

par dette. 

5,4011,O!JO 78 

• 

5,408,000 78 5,4\l8,0!)0 78 

80,5!18 14 

1:23,386 24 

21,164 O::l 

1 

i 
16,438,512 • l,OIJ5,000 80 

1
17,534,412 80 17,534,412 80 

1 
-t,1134,10, -s1 2s1,048 05 l 5,216,050 02 5,21a,050 o;! 

1 
33,459,'281 37 1,911,958 96 135,371,240 83 35,371,240 83 

1,001,400 • I 400,oso • 1 1,4O1,4so • 

1 
Tonu:r. . . . .fr. l67,lS52,'lS6 02\3,689,888 41 71,022,174 45 

1 

Intérêts el frais des capitaux nécessaires à l'elfel de pourvoir aux dépenses sur res- 
sources e11raordinaires à elfectuer pendant l'année • . . • • . • . • . 

7,401,480 • 

1,200,000 " 

A IUIPOlTU. . , • fr, 1 721447,322 83 

• 
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BUDGET AMENDÉ DE LA DETTE PUBLIQUE (suite). 

4.rlicles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVJCES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CBÉDITS 

par article. 

TOTAL 

p.ar chapitre. 

Rtrou. . . fr. 

~ 2. Annuités diverses. 

10 

11 

Ren le au oom de la ville de Bruxelles . . . . . . . . . . . . . 

Rente constituant le pri:i: de rachat du chemin de for de Mons à Manage. . . • . 

12 Quote-part tic la Belgique du cher de la reprise ile la ligne de Spa à la frontière Grand- 
Ducale . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . • . . 

13 

14 

Vio&l-deuxième annuité pour prix d'une partie du matériel d'exploitation, repris en vertu 
de l'article 10 de la cenvemion du 25 avril 1t170, approuvée par la loi du S juin 
sui vaut . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . 

Annuité à servir jusqu'en 194!1 inclusivement, pour le service des actions priviléffiées 
t.le la Grande Compagnie du Luxembourg • . • • . • • • . . . • • . . 

15 l
' &. Annuité de 7,000 francs par kilomètre sur 770,11i7 mètres, longueur des lignes 1 \ 84 4118 052 57 ou sections de li1;ncs livrées à l'État antérieurement au l" janvier 1877. (Art. 33, , ' ' · 

S 1 •r de la eenvenricn du 1" juin 187i .) . . . • • . • · fr. 5,301,100 • 1 
B. Aonuité de 4.000 francs par kilomètre sur les mêmes licnes ou 8,471,837 • 
sections de lignes. (Arl. iS3, S 2, el art. 37 combinés de la mémc 
conventioe.) . . . . . • . . . . • • • . . . • . rr. 3,080,608 • 

16 

17 

18 

Loyer provisionnel du chemin de fer d' An vus â Rotterdam pour les semestres au 
1" avril el au 1« octobre 1802 (convention ioternationale du SI octobre 11179 
approuvée par la loi du 20 avril 1880) • . • • . . . . . . . . 

~ 3. Autres charges. 

Rente annuelle à 3 °/,. à titre d'indemnités du chef de servitudes militaires. 

Minimum d'intérêt garanti par l'État. (Crédit non limitatif.) . . . . . 

Ill 

i ,., .. , .... " I 
1 
! 

300,000 • 

!'i00,000 • 

612,000 • 

1,000,000 • 

42,287 74 

300,000 ~ 

l ./. Frais relatifs au service des diverses dettes el annuités qui précèdent, ainsi que des emprunts émis par la Société Nationale des chemins de fer vicinaux. (Paiement des 
intérêts, amortissement, contrôle, confection et émission de tilres, etc.) fr. 127,000 •

1 
154,500 • 

B. Frais de surveillance des compagnies de chemins de fer, etc., au point 
do '"' do la '"'"'' do miuimum <i,""1 • . • • . . • . r,. 7,500 • __j 

A auouaa. . . . rr. 1 • 1 84,488,65~ ti7 



( 27) ( l>ette publique.) 

BUDGET AMENDÉ DE J.,A DETTI~ PUBLlQU~: (suite). 

A.rtlcle$. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L
10BJF.T DES DÉPENSES. 

MONUNT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par ehapitre, 

20 

21 

'l5 

~6 

REPOlT, • • • . fr. 

CHAI.>ITUE Il. 

Rémuaératlon en matière de milice. (Crédit con limitatir.) 

Pensions diverses. • • . . . . . • . . • 

Pensions des professeurs el instituteurs communaux. 

Pensions rie l'ancienne caisse de retraite . . • 
(Les sommes disponibles sur ce crédit seront appliquées, à titre ile sLJbsidc, au service 

de la caisse des pensions des veuves et orphelins du Département des tïnauce:;,) 

CHAPITRE JII. 

l a. Intérêts à 5 1 / 1 °/o des cautionnements versés en numéraire dans 
24 les caisses du Trésor . . , . . . . . . • . . • • fr. 

b. Intérêts arriérés du même chef se rapportant à des exercices clos fr. 

1,:;00,000 

3,000 

Intérêts des cautionnements des remplaçants clans la milice nationale . 

Intérêts à 2 1/s 0/o de, con-lgnaünns en cénéral, ainsi que iles cautionnemerus assimilés 
aux eonsiguaticns par l'article 7 de la loi du 15 novembre 18iï; intérêts ào •1~ des 
fonds consignés au profil de mineurs cl d'interdits en vei-lu de la loi du 
10 décembre 1851 . . . • . • . . . . • . . . • . . . • • • 

(Les créiiils portés au présent chapitre ne sont poim limitatifs.) 

Torn DD Buvr.tT Am·~ot D! u l>E1TV. PGIILIQUI!. • • fr. 

.;,200,000 • ~ 

10,5i7,145 • 16,281,145 • 
1,010,000 • 

?;64,1)00 • 

1,sos,000 ~ 

0,000 • 

1,orio,000 • 

84,488,65'! 57 

• 

'!,45¾,000 • 

103,i21,7Oi 51 
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BUDGET A!\lENDÉ DE L'EXERCICE f 892. 

ttD:l:IUO I UTTEIU. 

••• ••• dinlop- 
articles. 1 pn11e11t1. 

OÉS1Gl1A.'fl01' DES DÉPENSES ET SER VICES . 

4 

a. 

b. 

a. 
6 b. 

fi. 

1 
b. 

n. 

b. 

CIJAl'lTl\1-: l'l\EiUIEl~. 
staJtcr; UE u. 01TTf. PIIOPa~.!lt~T llllt. 

1re SECTION. 
Dettes don: l'oriyine ed anterteure au /rr octobre f830. 

lotérêl5 des capitaui inscrits au &rand-linc Je la Dette publique à 
2 ¼ ·/., en eaëcurion des ~~ 2 il 1, inclus de l'art. û5 du traité 
du 5 11ot1·n1bre 184:! (semestres an 1" juillel 18!/::? el au I" jan 
l"ier Hil>5). . . . . . 

Arréra1;cs de l'inscription portée au &raml-li1-re des rentes créées 
sans espresslcn 11!: capital au nom de S. G. le prince Je Waterloo, 
en 1ertu Je l'arrêté royal du 5 juin 181 i et de la convention du 
7 juin tts7:? (semestres au l" mai et au l" novembre 18\1:!) 

2m• SECTION. 
l/tde1:n11cts duts au Gcnwtrntmtnl dts l'ays-/Jas m 1:erlu d11 

1raité du 5 1101:tmbr~ 18/i:! et âe la co11i.-tncw,1 illlernaliotiale 
du ;11 octobre -!Si 9, oppru1,1:ee par li, loi tl11 29 arril suivant. 

Rednance pour l'entretien du canal cle Terneuzen et de $e! dëpen- 
1!Jncts!ar1iclcs20tl 25 dudit traité), et art , 10 de ladite conrcntion. 

Rach;il ilts tirons ile f;rnal mentionnés au S ':! ,te l'article 16 du 
même tr3Îtt • 

;;me SECTION. 
Dette» contractees depuis 1830. 

S 1·•. Jntérèts et amorttssement, 
Denc à:; •J. cl'on capital nominal 11e:Hï,!l!i0.400 Irancs pi ovcnant : 

!• ile l'emprunt Je li0f>,85!.t,0u0 Iraucs émis en vertu de la loi du 
2!1 anil 1 :,;;; et ronfermémeut ~ l'a1ré1é ropl du même jour; 
2• cle J',·m1mml de 80,fl00,000 de francs nc'r,vcié pat conicnlion du 
15 j~mitr 1117:<, en vertu de diverses lors ; ;;i• de l'emprunt de 
l53,11u0,Ut,O de francs négocié par convention clu 2\1 jum 1tl8:!, 
confo1 ménient a l'am:lé tO) al du même jour pris en exécution 
de direrses luis; 4• de l'emprunt négocié c11 vertu tic l'arrêté royal 
du 27 avril 18\11 : 

lntérêrs â ;; •J. du capital primitif tic 5-i7,U50/i00 franc, (semestres 
au I" mai et au 1 « novembre l 8!11). • . • . • . . 

Dotation de l'amortissement: 20 c"/.,lccc capital (mêmes semestres). 
Delle a-> 1/t'/• (ln série): d'un capital nominal ile l 40,9i4,S:!5 francs, 

provenant: 1° de l'exécution de la loi du ~!li août l 1585, relauve au 
remboursement 011 :i l'écban~e des titres émis par la Grande Coru 
pa~nic du Luxembourg; ':!• de l'emprunt de 50,00ll,000 de francs 
émis, en exécution de diverses lois. conformément a l'arrêté royal 
do 11 juin l!illiJ; ;:;• ,l'un capital de :?,7:i8,7CO francs cmis en 
vertu de la loi du 'iï mai ll!!JO, relative au rachat de la concession 
tin canal de Bossuyt â Courtrai : 

Intérêts à;; '/; •/• du capital de 140,!!74,:;25 francs (semestres a11 
1•• juillet 115!!:! et au ter janvier lll!.15). . . . 

DoULion de l'Jmortisserncnt: :!Oc••}. de ce capital (mêmes semestres). 
Velle à 5 '/• •f. (:!• •é•-iel ,l'un capital de fr. !)55,Hi\l,482 ~2, prose 
nant : 1°) du C31JÎ!al de fr. J182,5!.J4,08~ 22 fixé, par décision 
ministérielle du !J mai I tUl7, en exécution de l'article S de la loi du 
Ill novembre li.Ill, relative à la conversion des dettes à •i •/.; 
'='") d'un capital de l!,42.5,400 francs, émis en vertu de diverses 
lois pour courrir une partie iles dépenses sur ressources extraor 
,linaires; o•) d'un capital de IH,!JG0,000 francs émis, en exécution 
de diverses lois, conformément aux arrêtés roy.lux du 1:; juin 
lli81!, du 1;; février Cl du -:'!.i juin l 800: 

l111érê1s à;; 1/1 •J. d11 capital de fr. !.J55,0i0,i82 22 (semestres au 
!•' mai el au I" novembre 18!.Jt) • • . • . 

Dotal ion de I'amortissemem . 20 e• 0/. (mêmes semestres], . . 
Deue à ;; 1/1 •/. F>' série) d'un capital de 20i>,040,00o francs, pro. 
renant : 1• clu capital de Hl~,CJ00,000 de francs tixé, par décision 
mi11is1érielle du U mai 18>17, en exécution de l'arriclc;; tic la loi du 
1!.I novembre 1ls8G relative ;l la conversion desrleues à 4 -t-. 2•d'un 
capital de 55,0 ltl,000 francs émis, en exécution de diverses lois, 
conformément aux arrêtés royaux clu 1:; juin 18!!8, du 13 février 
et du 27 juin l 1>\JO : 

Intérêts à ;; 1/1 •/. clu capital de 200,040,000 francs (semestres au 
1·• révrier et a11 I" août 18!!2). . . . . . 

Dota lion de l'amortissement: :lO c••/. (mêmes semestres). 
ÎOT.lOI. 

"Tf.l\&rS I DOT.llJO!I 1 Total 
du. de: 

caphal prlrnltU. l'aeaorlls,cmeni. par dette. 

- 
5,498,990 U, • 5,408,090 78 

• . • 

4,\1:54,101 '57 

:;:;,450,:8' "l ,,!l11,;15ij 06!:;5,:m,:uo s:; 

7,001,400 " • 1 7 401 480 
• 400,080 " ( ' ' • 

10-1-,:;-:;-l!,-2s_6_o_i · s,os11,888 41111,022, 174 45 

,l llPOlfU. , , • . , fr. 



(Dell~ publique.) 

DÉVELOPPE~IENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

( i1 ) 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉI\ENCFS. CI\ÉOlTS I DÉf&NSES 
d,,.uJt, ,01.ea 

- 1 - toisa L'axzac1c1 toc a L' IUI.C:KI f'OUl L
1
l.'I.IUICI 1.:.111.Cta 

Observations. 
1892. 189t. .A1'0•UT.LT10JI. Dl.lSOYIOJC • 1800. 1 1880. 

1 
' ; 

!S,4011,090 78 5,498,090 78 • . 5,408,900 18 5,4flS,OOD 78 

80,508 14 80,598 14 . • 80,!S9l! 14 80,5011 14 

12~,;;so 24 12;;,;;i<o ~4 , . 12;;,:;so ~'i 1:lt,81>4 17 

21,164 02 21,164 O:? . . :!J,164 0~ :!O,lllH 04 

1 
1 

' 
1 
i 
1 
1 

' 1 
' 

17,1\~4.41~ 80 16,655,488 60~1!>:H 80 . 10,li'.)5,•188 r l 6.f•3.'>14~~ . 
: 

{') 
5,216,050 02 5,'l10,6~:5 22 5,416 80 . !i,'20ï,844 52 1\,105,27:5 47 (1l 'J compri, un er&dit tupr,émenlaire de 

rr. 100,393 -zo allouê par 'article • de LI 
101 du 27 111.1i t~90 !Mollikvr n• lllt). 

;5,;;71,'ï!W 83 ;;:;,,;01,;;12 o;; li3,ll6i 00 , ~~.51 t,li-78 84 33.:?10,771 2~ 

- 

ï,401,480 , 7,401,440 . 40 . • 7,320,000 • 6,820,455 15 

71,247,31, 83 70,'l7f!,"l7" 111 068,040 5ô • 68,406,'550 54 67,!S00,343 81 
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BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE 1892. 

!'IUNl!ft.O LITTE!U. , .. 
4., 

dénlop• 
articles, ptlllttlh, 

DÉSIG1Wi\TI011 DES DÉPEl'ISES ET SER'VICES. 

!O " 

11 

12 

13 

14 

15 j 
A. 

B. 

1û 

t i' 1 • 

18 1 • 

I A. 

B. 

ku•ou ..•.. Ir. 

Intérêts et frais des capitaux nécessaires à l'effet de pourvoir aux dépenses sur ressources cxlraordinaires à ell'ecluer 
pendant l'année . 

\ 2. Anuullés diverses. 

A1·rérac;es de l'inscription au urao,1-line des rentes créées sans espressien de capital, portée au nom de la Tille de 
Bruxelles. en vertu de la loi du 4 décembre 1842. (Seniestres au 1" juillet 11!112 et au 1•• janvier 18!13.) • • , 

Rente annuelle constituant le p1·ix de rachat du chemin ile fer de lllonsà lllauaee, en ,·erlu de la conren1io11 des 
Ili el 1i février 18~7. approuvée par la loi du Il juillet 1858 .. 

Quote-part <le la Belgique ou chef de la reprise de la lir,oc ile Spa à la lrentièee Grand-Ducale . 

Vinr,t-ueuxièmc annuité (calculée à 4 'i •/ .. sur 1111 capital de 1:5,600,0110 francs) pour pri1 d'une partie ,lu matériel 
d'exploiratlon reprls en vertu de l'article 10 de la convention du 2:ï avril 11170, approuvée par la loi du li juin 
suivant . • . . . . . 

Annuité à servir jusqu'en 1 D49 inclusivement, pour les intérêts et l'amortissement des actions priYilér,iécs de la Grande 
Compagnie Liu Luxembourg . 

Annuité de 7,000 francs par kilomètre sur i70,l6i mèrres , longueur des lii;nes ou sections de ligne5 livrées à 
l'État antérieurement au I" janvier l:iïi. (Art. 55, ~ 1«1 de la conventien dut·· ;::ia 1~77.) . 5,l>9J,t09 • i 

Annuité de 4,000 f1·ancs par kilomètre sur les mêmes ligues ou sections ile lignes. {Arl. 331 § 2, et 
art. Si combinés de la même convention.), . 3,0110,068 • 

Loyer provisionnel du chemin de fer d'An,ers à ltotterdam, pour les semestres au 1er avril et au I" octobre 18!)1 _ 
(Ccnvention internationale du 51 octobre 18,tJ, approuvée pa1· la loi du 29 avril 181!0.) 

~ 3. Autres charges. 

Rente annuelle à ;:; 0/, provenant du capital nominal de fr. 1,409,6:S<I 06 accordé en vertu de la loi du':! avril 
1 S75, à titre d'indemnités du chef de servitudes militaires. (Période du 13 avril 1801 au 12 avril 1g112.). • . . 

,Ufaimum d'intérêt gminti par l'État, en vertu de la loi du ~O décembre 1851 et de lois subséquentes. - (Ce 
crédit n'est point limitatif; les intérêrs qu'il est destiné â servir pounoot s'élever, s'il y a lieu, jusqu'à concur 
rence des enr,a1:emcnts résultant tic ces lois). • . 

Frais relatils au service des diverses dettes et annuités qui précèdent ainsi que des emprunts émis par la Société 
Nationale des chemins de fer vicinaux. (Payement des intérêts, amonissement, contrôle, confection et émissioc 
de titres, etc.). . . . . . . . . . . . . . . • • . , • • . . • . • . • • 12i 1000 • ! 

Frais de la surveillance des compagnies de chemins de fer, etc., au point ile vue de la &aranlie du 
minimum d'intérêt, en exécution des conventions . . . . . . . . . • . 71500 • 

Tout Jlli CUPITIII , ••. , • • fr. 
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DJtVELOPPEMENTS. - DltPENSES OllDINAIRES. 

( Dette publiqtte.) 

CRÉDITS CRgDITS 

,,oua i.'nsac,c1

1

J,c1.1a 1.1ax11c1cs 

11192. 18{!1. 

DIFFÉRENCES. 1 entons I D(sPENSES 

-._.__._ .... vo1;, 1 ~< 
1 1 1 Obseroation«. 

1UCS.lf!ITJ.1'10!1, J 'OJ■INUTlON. 

1 ~,. ,·,.,-1 •'nm~ 

1890. llil\9. 

1,200,000 • I 1,000,000 &l 200,000 • 

300,000 • I ~00,000 • 

e12,s30 • I 11ï:2,:no ~ 

l'.loo,ooo • I soo, see, • 

012,000 • 1 012,000 • 

8,575 • I 15,iOO • 

8,471,837 • 1 8,471,837 • 

1,000,000 • I 1,000,000 • 

,U,ll87 i 41 U,287 7 4 

aee.ooe • I ace.oee • 

lü4,:500 •I 154/iOO • 

• 

i,!525 • 

800,000 ~I ti17,789 Sri 

300 ,00~ "' 300,000 • 

500,00() r 1 500,000 • 

012,000 ·I m s.eeo • 

15,500 , I 15,200 • 

s,4;1,a:;::; • I s,-1;1,115; • 

1,000,00(1 r I J ,0001000 • 

4:l,287 741 42,287 74 

500,01),() ·I -400,015 so 

84,B!S,G52 :;;:83,tli,D:l'.-l 07i1"•'°;.,,," l~·'"_J"·'"'-''"' "I"•"'·"'" 
hOUJIUTIO!I, •. ft. l,161J,d4 50 

1 ---- ] 
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BUDGET AME~DÉ DE L'EXERCICE 189~. 

,,. 
drnlop- 

llÈSIGNATIOi1 DES UÉPENSES E1' SER VICES. 

20 

21 

u 

a. 
b. 
o. 
d. 
Il, 

f. 
g. 
h. 
{. 

j. 
k. 
/. 

m. 

n. 

o . 

• 

j 
a. 

b. 
,5 
26 

CUAPI1"RE JI. 

IIÊaUllf.llATIO~S. 

Rimuofralion en matière de milice. (Crédit nori limitatif.) 

Pensions diverses : 

Pensions civiles el autres, accordées aIa1II 18~0 . 
civiques 
de l'ordre de Léopold 

Marine. - Pensions militaires 
Pensions de la Gour des Comptes. 

du Département ,le la Justice . 
[eeclésiastiques] . 

des AITaircs Elrangêres. 
•le l'Intérieur el de l'Instruction publique 
de l'Agriculturc, de l'Industrie el de~ Travaux publics 
des Chemins de fer, Postes et Télér,raphes . 
de la Guerre (milit,1ircs) 

(civiles) 
des Finances. 

Arriérés -le pendons de touu- nature . 

Pensions d~ professenr« ~l instituteurs communaux (loi ,lu 1 (j mai l 8i6, art ; el 8). 

288 • , 

1,560 • 
31,000 • 
11l,~OI 
16,000 • 

76i5,000 • 

470,000 • 
80,000 n 

1\54,000 ., 
400,000 n 

1,200,000 • 

4,555,000 • 

1 :10,000 • 
2,:Pi7,tJO:J •• 

'.:!0,000 " 

Pensions ile l',incienue caisse tic retraite, (Le, ,om'110, disponibles sur ce cré.lu s•ronl appliquées,~ titre tic subside, 
au service de la caisse des pensions des veuves et orphelins du Département des Finances.] . 

ToTAL ou ce.rnu Il , . . fr. 

CIIAPITI\E III. 

lntnhs HS roxns DÉPOSts 1 TITRE DE C&DTJ0:1:IEllE~TS ou DE C0:ISJG:UTI0H, 

Intérêts à S '/, •/. des cautionnement, versés en numéraire dans les caisses du Trésor, par les 
comptables de l'É1a1, des communes cl <les établissements publics, pour sûreté de leur r,estion, 
el par des contribuables, négociants ou commissionnaires, en garantie du paye me ni de droits 
de douane, d'accise, etc. . , • . . . • . • • . . • . • • • . . , • . • 1,:;00,000 • ) 

Intérêts arriérés du même chef se rapportant à des exercices c'os . • 3,000 " \ 
Intérêts des cautionnements des remplaçants dans la milice nationale. 

Intérêts à 2 1/1 •/. ,le~ consignations en f.~11,,ral. aiu<i que •le3 cautionnements assimilés aux consignatlons par 
l'article i de la loi ,lu Ir, novembre 1847 ; intérêts à ;; •·/ .. des fonds consignés au 1irofü iles mineurs el d'lnter 
dits en vertu de la loi du 1 fi décembre 1851 . 

(Lu crédits portés QU prisent cl,~pilrc ne sont point limitatif,.) 

ÎOT H DU CH! MTnr Jll. . . . , , fr 



(Deltt publique.) 

nev ELOPPEME!.\'fS. - DÉPENS.ES OHDIN AIRES. 
___ .,. - --- ·-·-· . . - 

CRÉDITS 
1 CRÉDITS CRtDlTS DKPENSES ! OIHl~RENCES 

ditDt.1-Ddé.t i , ... ,,. tel-it ,. 
i - - Obser11ations. 

rotia L'•11aC1c• .,._,,., 1.'a1a•cic:s ,oc:a ..,~•11:at•c:• L•HEatltl 

1h02. i 1891. .\K•aaTAY.Ofl. •••1avno1t. 1800. !81U>. 
1 

~.200,000 • 3,'l00,{100 . . . :s,200,000 . 2,ll34,0IO 

10,571,U?i • l0~82,798 . . 5,1\53 • 10,444,0'J, • 1 o, UI0,45 ï 15 ,1. m,u~, 11• , • ♦- 

1,940,000 . 1,940,000 . . . 1,040,000 . l ,6:;8,566 05 Les diptnHs i, imputer ,ur ee crédit Fent 
recouwrables au profit do Tr~aor, ~ charge 
de• bud11et5 do:, prn•incu el dos eommunes; 
rospectiremenl dao, la prororlion de 1/5 ol 
de 'I~. 

!S64,000 • 56~,ooo . . . 564,000 . l'iOi,000 . 

16,281,145 +6,'286,798 . • 5,1\5:; • 16,1-18,007 • 15,':!{17,033 81 

- 
DINl?1Dnm1 . . • fr. 5,653 . 

l,0113,000 . 1,~2:;,000 . ;o,ooo . . l1:S03,000 . 1/i:t8,888 . 
0,000 . 0,000 • . • 0,000 • 8,200 01 

1 
1 

1,050,000 . 1,150,000 . . 100,000 , 1,150,000 .i 972,276 so 
i ·-----~-- -·· 

,,452,000 . <t,482,000 • 70,1100 > 100,000 . t,40::l,000 • i j,300,~lj I> 1 
! -~-----~--- 

DtNl~UTIO:ot. , , fr, 90,000 . ~o 
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BUDGET A~IENDÉ DE L'EXERCICE f 89~ 

Ntl~JÉROS 
dt1 DESIG1'A.T101' DES DÉPE!1SF.S E1' SElt '\'lCE~. 

1. 

li. 

m. 

Article. 

:> (1888) 

SerYi~ ile la deu, preprement dite . 

Rémunération• . • . 

Intérêu des fonds déposés à litre de eauticnnements ou ,le c11ns1gnations 

. • fr 

Pour mémoiro : 

Intérêts et frais des capitaux nécessaires à l'tlTet de pour,oir aux dépenses sur ressources extraenlinaires à efl'ectut:r 
pendant l'anale . • • . • . • . 
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DÉVELOPPEHENTS. - DÉPENSES ORDINAIIU~S. 

( Delte pu6liq ue.) 

, 1 • 
Cf\EU11'S ! CREDITS 

1 

domen,U• 1 ,01é, 

,oua t.'nuc,cïou. L'n.ac.c• 

1802. 11.\01, 

DIFFÉRENCES. 

-·---------- . - 

84,488,652 57J85,527,028 Oill,160,724 50 

16,281,145 »116i~86,708 • 

'I 
214521000 • I ~,482,000 • 

• 

103,221,707 571102,096,726 0ill,160,724 50 

CUÉOITS 

Toth 

l1Él'ENSES 

de 

188!>. 

()bservations. 

81,454,1105 :nsjl!O,ti!i,60~ 65 

l5,olis • 11 o, 148,001 • 11 :s,2oï ,o;:;:; s 1 

:;o,ooo • 1 2,46:!1000 ·I 2,:;oo,:ï01 01 

35,655 • I 100.()(i5,60:! 'i!lllOi,i82,0!}4 Oi 
( ') 

AUIIIIF.IIT.lTIO!I. • fr. 1,125,071 50 

. . . . . . . . . . . . . . . . 3,420 • 

ÎOTU, • • • • fr. 107,785,514 Oï 

t 'l Y compris un erédit supplémenllire de 
lr : ll'O .l9~ '10 allooo par l'arlicle 4 de 
l• loi du ~1 mai 11!90 \alo11i1u,. n• 1:1,i.). 
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